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SENAT 
DEUXIEME LEGISLATURE DU COMMONWEALTH DES ILES I>1ARIANNES SEPTENTRIONALES 

Boite postale 129 
Saipan, CM 96950 

Madame Sheila Harden 
Presidente du Conseil de tutelle des Nations Unies 
Organisation des Nations Unies 
liew York, N.Y. 10017 

Made..me la Presidente, 

8 aout 1980 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint une copie certifiee conforme 
de la resolution-commune No 2-15 du Senat, intitulee "Resolution co:r::nnune du Senat 
priant.respectueusement les Gouvernenents des Etats federes de Micronesie, des 
iles Marshall, des Palaos ainsi que les gouvernements d'autres iles du Pacifique 
de ne pas engager avec le Japan de nouvelles negociations touchant les pecheries 
tant que le gouvernement de ce pays n'aura pas renonce a son intention d'i:r::nnerger 
des dechets nucleaires dans l'ocean Pacifique au voisinage des iles Mariannes" et 
adoptee par le Senat et la Chambre des represente~ts de la deuxiene legislature du 
Commonwealth des iles Mariannes septentrionales a leur deuxi.ene session crdinaire 
de 1980. 

80-23864 

Le Greffier du Senat 

(Sign~) Juan TEREGEYO 
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DEUXIEHE LEGISLATURE DU COMMOh"HEALTH DES ILES :t.1ARIANES SEPTENTRIONALES 

DEUXIE:t.lli SESSION ORDINAIRE DE 1980 

RESOLUTION CO~nt8 NO 2-15
DU SENAT 

RESOLUTION COMMUNE DU SENAT 

Priant respectueusenent les Gouvernenents des Etats federes de Micronesie, 
des i:1es !-1arshall et des Palaos ainsi que les Gouvernements d 'autres iles du 
Pacifique de ne pas engager avec le Japon de nouvelles negociations touchant les 
pecheries tant QUe le gouvernement de ce pays n'aura pas~renonce a son intention 
d'immerger des dechets nucleaires dans l'ocean Pacifique au voisinage des 
i:les Hariannes. 

Le Senat de la deuxieme legislature-du Commonwealth des iles Mariannes 
septentrionales, 

ATTENDU· :QUE le Gouvernement japonais a annonce son intention d'irnnerger, 8. 
titre experimental, jusqu'a 10 000 barils de dechets nucleaires peu polluants 
dans l'ocean Pacifique, a 500 nilles environ au nord des iles Mariannes 
septentrionales, 

ATTENDU QUE le Gouvernenent japonais a indique que si la premiere imoersion 
experinentale est cou~onnee de succes, l'ia~ersion ~assive de dechets nucleaires 
- aussitot apres, jusqu'a plusieurs centaines de milliers de ruts - pourra connencer, 

ATTENDU QUE tous les Gouvernenents des iles du Pacifique de la region et 
notamment des iles Mariannes septentrionales, de Guan, des Etats federes de 
Micronesie, des iles Marshall et des Palaos ont foroellement proteste contre cette 
intention aupres de l'Organisation des Nations Unies et des Gouvernements du Japan 
et des Etats-Unis cl '_.A.merique 1/, 

ATTE1~U qu'urie etude, effectuee eh ·1976 par la United States Environmental 
Protection Agency (Organisme de protection de l'environnement des Etats-Unis 
d'Amerique), sur'les dangers du stockage de dechets radioactifs au fond des oceans 
a revele l'existence de futs qui s'etaient deteriores au point que du plutonium 
a C'te deCOUVert Sur les lieUX d I inm.erSiOD' 

ATTENDU QUE cles micro-organismes marins susceptibles d'etre contamines par des 
dechets nucleaires risquent d'etre absorbes par les poissons et d'autres animaux 
de la mer, notaa~ent par le thon et d'autres poissons mi3rateurs, qui a leur tour 
peuvent etre absorbes par des animaux vivant en surface n cles milliers de milles du 
lieu cl'i~ersion envisage, et plus particulier~~ent par l'hornme, 

1/ Voir T/COM.l0/1.282 et 283, 285,· 291 et T/PET.l0/151. 
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ATTENDU qu'en 1979 un Groupe d'etude interorganismes du Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amerique a informe le President de ce pays que l'irradiation, oeme 
a des doses minimes, risquait dans une certnine mesure de provoquer des lesions 
cancereuses ou autres, 

ATTENDU qu'il ressort d'infornations recentes que des matieres radioactives 
provenant d'un ecoulement en un lieu d'entreposage de dechets nucleaires situe 
aux Etats-Unis d'~erique menes, a Hanford (Washington), en 1975, ont rececnent 
ete detectees dans les eaux japonnises, 

ATTErJDU que ces revelations soulignent une fois de plus les dangers, en fait, 
enormes que presente l'immersion de dechets nucleaires et autres natieres 
raaioactives d~~s l'ocean Pacifique,-imoersion qui risque de menacer gravement 
la vie et l'environnement tels qu'ils existent a l'heure actuelle, 

AT~IDU que le Gouvernement japonais persiste dans ses intentions d'i~erGer 
des dechets nucleaires dans l'ocean Pacifique malgre la vive opposition des divers 
gouvernaments des iles du Pacifique de la region, 

DECIDE que les Gouvernements des Etats federes de Micronesie, des iles Marshall, 
des Palaos et d'autres nations de la region du Pacifique seront respectueusement 
pries de ne pas engager avec le Jaron de nouvelles negociations touchant les 
p@cheries tant que le Gouvernenent japonais n'aura pas renonce a son intention 
d'immerger des dechets nucleaires dans l'ocean Pacifique au risque de nenacer 
dans une mesure inconnue les ea~x ainsi que la faune et ~a flor~ marines aux 
alentours des 1les; et 

DECIDE ENOUTRE qu 7une copie certifiee conforr:~e de la resolution C0!$1une 
ci-jointe.sera connuniquee aux chefs des Gouvernements des Etats federes de 
Micronesie~ des iles Marshall, des Palaos, de Guam, de Kiribati, de Tuvalu, 
des Samoa americaines, du Sanoa accidental, c~e la Papouasie-Nouvelle-Guinee, des 
iles Salomon, de Nauru, de l'Australie, de la Houvelle-Zelande, de Fidji~ de Tonga., 
des iles Cook, de la. Polynesie fran~aise, des Etats-Unis d'~erique et du Japan. 
aS. Exc. Mike Mansfielc, ambassadeur des Etats-Unis d'Amerique au Japan; 
a l'Assemblee generale et au.Conseil de tutelle de l'Oreanisation des Nations Unies; 
a la Fondation pour le developpement du than du Pacifique, a la Federation des 
associations cooperatives japonaises de peche du thon; a la Federation national~ 
des associations cooperatives de peche et a l'Association japonaise de la peche 
hauturiere a la seine a poche. 




